
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
"SEINE-NORMANDIE"

DELIBERATION N° 90-4 DU 18 MAI 1990

PORTANT APPROBATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL PERMANENT

Vu la délibération n089-43 du 17 octobre 1989 portant approbatIon du budq~t
pour 1990,

DELIBERE

Article unique
bleau ci-après

Les effectifs permanents de l'agence sont fixés conformemellt au ta-
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Le secrétaire
directeur de l'agence

-P.F. TENIERE-BUCHOT

Le président
du conseil d'admInl!tration
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